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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Aurèle  LARCHEZ   ;  Madame  Françoise
MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE GIVORS

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Afin de réaliser des économies d’échelle et une gestion plus pertinente des procédures de
passation des marchés, la ville a intégré à plusieurs reprises les besoins du Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) de Givors dans ses procédures.

Il  est  aujourd’hui  proposé  de  généraliser  cette  démarche  et  d’établir  un  groupement  de
commande permanent entre la ville et le C.C.A.S pour la durée du mandat électoral.

Pour  rappel,  conformément  à  l’article  L2113-6  du  Code  de  la  commande  publique,  un
groupement de commandes est l'association contractuelle de personnes morales dans le but
de mutualiser leurs achats et leurs procédures de passation de marché public.

Le groupement de commande ainsi constitué sera compétent pour conclure des marchés dans
diverses familles d’achats en matière de travaux, fournitures et services.
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Conformément à l’article L2113-7 du CCP, un coordonnateur du groupement sera désigné et il
sera chargé d’organiser au nom et pour le compte des membres l’ensemble des opérations
relatives à la préparation et la passation des contrats jusqu’à leur notification. Chaque partie
reste responsable de la définition de son propre besoin et de l’exécution de la part du contrat
qui lui incombe.

Le  coordonnateur  assurera  également  à  titre  gracieux  le  financement  des  frais  matériels
exposés par le groupement, à savoir, la publication et la mise en ligne des avis de publicité
imposés par la  réglementation,  la  consultation  d’un  assistant  à  maîtrise  d’ouvrage pour la
rédaction des pièces techniques et l’analyse des offres, ainsi que la gestion administrative des
marchés (passation, notification,…).

Il est proposé que la ville de Givors soit désignée coordonnateur du groupement, afin d’agir au
nom et pour le compte du C.C.A.S.

Le  C.C.A.S  donne  mandat  à  la  ville  de  Givors  pour  signer  les  documents  contractuels.
Néanmoins,  les  membres  du  groupement  assurent  séparément  le  paiement  des  futures
prestations.

Le groupement de commandes sera constitué dès la signature de ladite convention par les
deux parties, et ce jusqu’à la fin du mandat électoral.

Les  modalités  d’organisation  et  de  fonctionnement  de  ce  groupement  de  commandes
permanent sont formalisées dans la convention constitutive jointe au présent rapport.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la constitution d’un groupement de commandes permanent entre la
ville et le  C.C.A.S de Givors et ses modalités de fonctionnement précisées dans la
convention annexée à la présente délibération ;

• D’APPROUVER le fait que la ville de Givors assume le rôle de coordonnateur dudit
groupement de commandes ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant  à  signer  la  convention
correspondante avec la ville de Givors, ainsi que toute pièce nécessaire dans le cadre
de la participation à ce dispositif.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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